
Compte rendu du conseil d'administration de la fondation d'Aguesseau
du 20 décembre 2018

Le conseil d’administration de la fondation d’Aguesseau s’est tenu le 20 décembre en présence du 
nouveau président, Philippe Lemaire, une vieille connaissance, de Véronique Malbec, la secrétaire 
générale, une connaissance plus récente, de Catherine Deshors du bureau de l’action sociale, de 
membres des autres directions et des représentants des organisations syndicales. « Je crois qu’il est 
très important d’avoir un lieu où s’exprime la solidarité entre les uns et les autres. J’espère que 
nous pourrons la mettre en œuvre » . Telles ont été les premières paroles du nouveau président, 
laissant augurer une volonté de travailler autrement avec l’administration. Veronique Malbec, la SG,
a remercié Philippe Lemaire d’avoir accepté la présidence de la fondation, a également remercié 
tous les membres de la fondation pour le travail effectué, « un travail indispensable pour 
l’ensemble de nos concitoyens » a t-elle déclaré.

Puis nous sommes passés à l’ordre du jour

I- Approbation du PV du CA du 9 novembre

II Budget prévisionnel 2019

La fondation table sur un budget de 7 à 7,4 millions d’euros, hypothèse qui n’a pas été démentie par
la SG qui s’est voulue rassurante en déclarant qu’il fallait être attentif à ce que le fond de roulement 
de la fondation ne la mette pas en difficultés. Certains dispositifs seraient redimensionnés avec 
l’extension du parc des colocations de Nanterre. Deux nouveaux appartements vont être livrés en 
2019, l’un en février, l’autre en avril.

Augmentation du montant des loyers en colocation de 1,5 %. Augmentation de 2 à 3 % de la 
participation des agents au coût des séjours.

Revalorisation de la grille tarifaire de 1,3 % pour les agents qui ne sont pas de la justice au self 
Harlay.

Les self Harlay et Olympe de Gouges vont proposer une nouvelle offre en terme de repas. Les deux 
marchés ont été renouvelés et seront effectifs le 2 janvier 2019. Sodexo est le nouveau prestataire 
du self Harlay et de la cafétéria Vendôme ; Kompass, groupe Eurest, le nouveau prestataire du self 
Olympe de Gouges. Aucune incidence sur les agents travaillant dans ces structures.

Nouvelle offre avec un plat principal et deux périphériques et une baisse de 30 centimes d’euros, le 
coût d’un périphérique. La cafétéria va désormais proposer des plats vendus au distributeur et les 
agents pourront également disposer de micro-ondes pour réchauffer les plats qu’ils auront apportés. 
Nouvelle activité entre le 15 et le 30 janvier.



Véronique Malbec soulève le problème des restes qui constituent un vrai gaspillage. Nous allons 
réfléchir à trouver des solutions avec la FA et le prestataire pour remettre en circuit les restes à des 
associations, surtout à Aubervilliers. Et ce dans le respect des normes d’hygiène, de la chaîne du 
froid ...

III - Renouvellement du bail de Belle-île-en-Mer, domaine de Bruté

Le bail a été renouvelé pour 11 ans avec effet rétroactif en 2017. L’État est propriétaire et le 
ministère de la Justice locataire. Renouvellement de mobile-homes achetés en 2000. Des travaux 
d’assainissement sont prévus et seront terminés en 2020. Mais Belle-île est déficitaire, notamment à
cause de la traversée en bateau pour s’y rendre et dont le coût est de l’ordre de 300 à 400 euros pour
un véhicule et 4 passagers. Belle- île fonctionne plutôt bien l’été mais pas pendant les inter-saisons. 
Philippe Lemaire propose de rencontrer le préfet du Morbihan ainsi que le maire pour trouver des 
solutions plutôt que d’abandonner ce lieu.

IV - Saint-Cast appartient à la fondation. Neuf chambres sont en cours de traitement contre la 
mérule et de réhabilitation également sur les trente neuf. Réfection des salles de bains et de 
l’acoustique. Le marché de gestion arrive à échéance le 30 décembre 2019 et il pourrait passer de 4 
à 10, voire 11 ans, avec la possibilité que le nouveau prestataire prenne en charge le coût de 
rénovation des chambres.

V- Il est prévu un séminaire pour l’ensemble des membres du conseil d’administration le 23 janvier.
Ce séminaire concernerait les vacances jeunes et devrait permettre une meilleure réflexion sur cette 
prestation.

Prochain conseil d’administration le 21 mars 2019.

Votre représentant au conseil d’administration,

Jean-Jacques Vêtu.

Notre site à l'administration centrale : http://cfdt-mj.fr

http://cfdt-mj.fr/

